
 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Prérequis  
Etre Majeur. 

  Public concerné 
• Futurs formateurs dans le domaine des premiers secours : professionnels ou volontaires souhaitant 

dispenser des formations en premiers secours (PSC, PSE1, PSE2, etc.). 

• Professionnels de l'éducation ou de la formation continue : enseignants, formateurs en entreprise, ou 

animateurs souhaitant enrichir leurs pratiques pédagogiques. 

• Encadrants et entraîneurs sportifs : entraîneurs d’équitation, moniteurs sportifs ou éducateurs souhaitant 

améliorer leur capacité à transmettre des savoirs techniques et encadrer des groupes. 

• Responsables de sécurité ou de prévention : acteurs de la prévention des risques dans des environnements 

divers (sports, entreprises, collectivités) qui souhaitent acquérir des compétences pédagogiques pour former 

d’autres personnes. 

• Toute personne impliquée dans la formation d'adultes : formateurs, coachs ou mentors, dans des contextes 

associatifs, professionnels ou éducatifs, qui souhaitent structurer et formaliser leurs compétences 

pédagogiques. 

  Objectifs de la formation 
Acquisition, par l’apprenant, des capacités nécessaires pour amener un groupe d’apprenants à un objectif fixé, 

en s’appuyant sur un référentiel interne de formation et un référentiel interne de certification, en utilisant des 

ressources pédagogiques personnelles et externes. 

  Compétences visées 
• Évaluer les acquis des apprenants et adapter les activités pédagogiques en conséquence. 

• Apporter des connaissances structurées et adaptées en utilisant des supports pédagogiques efficaces. 

• Organiser l’apprentissage en groupes, superviser les exercices pratiques et corriger les techniques enseignées. 

• Mettre en œuvre des simulations proches de la réalité pour renforcer les apprentissages. 

• Gérer la dynamique de groupe pour maximiser les interactions et le partage des connaissances. 

• S'autoévaluer et améliorer ses compétences de formateur au fil du temps. 

  Méthodes pédagogiques 
• Cours théoriques interactifs. 

• Ateliers pratiques de simulation d’enseignement. 

• Échanges en groupe et retours d’expérience pour améliorer les pratiques pédagogiques. 
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 Durée 

 21 heures 

Lieu  
Intra/Inter 
 

Groupe 
5 à 10 personnes 

  Moyens pédagogiques 
• Supports pédagogiques visuels et interactifs. 

• Matériel pédagogique pour les simulations de formation. 

  Modalités d’évaluation 
• Avoir suivi l’ensemble de la formation 

• Avoir acquis les connaissances relatives aux compétences visées 

• Satisfaire aux modalités certificatives du référentiel interne de certification de la CROIX BLANCHE 

Tarif 
Sur devis 
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  Formation accessible aux personnes handicapées 
Oui. Contacter le référent Handicap un mois avant la session pour préparer d'éventuelles adaptations. 

  Modalités d’accès et délais d’attente 
Formation réalisable en Inter/intra. 

• Intra nous consulter 

• Inter : inscription en ligne possible jusqu’à 24h du début de la formation en fonction des places 

disponibles (information en ligne ou contacter le secrétariat) 
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  Sanction 
Attestation de formation « pédagogie initiale et commune de formateur » 

  Maintien et actualisation des compétences 
Aucun 
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  Qualification des formateurs 
• Formateurs de Formateurs à jour d’obligation de formation continue. 

• Le responsable pédagogique doit être également détenteur du certificat de compétences « Conception et 

• Encadrement d’une Action de Formation » 

 

  Contact de la formation 
Secrétariat 04.91.03.70.61 – ams@croixblanche.info 

  Programme conforme à l’arrêté du 15 juin 2024. 

  Organisation de la formation / programme 
 

• Cadre législatif 

• Communication 

• Outils pédagogiques / conception d’un diaporama 

• Techniques pédagogiques 

• Conducteur de formation 

• Activité de découverte 

• Activité d’apprentissage : le savoir / savoir-faire / 

savoir être 

• Gestion des comportements 

• L’évaluation 

• L’organisation logistique 

• La dynamique de groupe 


